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Le (la) soussigné(e) déclare demander son affiliation a I'Association Suisse pour la Recherche
Horlogere et s’engage a verser a ’ASRH la cotisation annuelle de :
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ASRH

RECHERCHE HORLOGERE COMMUNAUTAIRE

COTISATIONS 2012

Remargue importante : Le montant des cotisations varie en fonction du nombre d'employés effectifs
des entreprises, succursales comprises !

Associations et corporations de droit public CHF 1'000.-
Ecoles ; CHF 200.-
Entreprises - jusqu'a 50 personnes : CHF 600.-
de 51 a 299 personnes ; CHF 2’'000.-
des 300 personnes ; CHF 5’000.-
Individuels ; CHF 50.-

ASSOCIATION SUISSE POUR
LA RECHERCHE HORLOGERE

Jacques Jacot
Président

Neuchéatel, mai 2011/vf
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